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Mme  Eveline Widmer-Schlumpf

Conseillère fédérale

Office fédéral des migrations

Etat-major Affaires juridiques

Secrétariat

3003 Berne-Wabern

Berne, le 25 février 2010
Projet de modification de la loi sur l’asile et de la loi fédérale sur les étrangers concernant le remplacement des décisions de non-entrée en matière. Consultation
Madame la Conseillère fédérale,

Madame, Monsieur

Nous vous remercions de nous donner la possibilité de nous exprimer sur ce projet et c’est bien volontiers que nous vous faisons parvenir notre avis.

La systématique concernant les décisions de non-entrée en matière est peu compréhensible et manque de transparence. Ces points ont été d’ailleurs relevés par de nombreuses institutions.  Le groupe d’experts institué spécialement pour se pencher sur ce problème a conclu qu’il convient de simplifier et d’accélérer les processus en matière d’asile, dans le respect des droits des personnes en matière de procédure. Le groupe d’experts préconise de n’appliquer la procédure de non-entrée en matière que pour les cas dit de Dublin (cas de renvoi dans un Etat-tiers sûr) et lorsque l’on est pas en présence de cas relevant de l’asile. Travail.Suisse soutient cette position.
Travail. Suisse, n’étant pas spécialisée dans les questions d’asile, prend position de façon générale de la façon suivante :

( Il faut saluer le fait que la procédure de non-entrée en matière, qui est compliquée, soit remplacée par une procédure matérielle accélérée. Dans beaucoup de cas de non-entrée en matière, l’Office fédéral des migrations doit actuellement examiner s’il existe des indices de persécutions relevant du droit à l’asile ou si le renvoi en cas de non-entrée en matière est raisonnablement exigible et possible. En l’occurrence, dans de nombreux cas, la charge de travail liée à une procédure de non-entrée en matière est aussi importante que pour une procédure d’asile matérielle. Une procédure matérielle représente donc souvent une réduction de la charge administrative liée à une procédure.

( Nous sommes aussi d’avis qu’il est de l’intérêt public de conclure rapidement une procédure d’asile. L’on peut ainsi exécuter plus vite les mesures de renvoi ou alors mettre en œuvre plus rapidement les mesures d’intégration nécessaires. Mais comme la collecte de moyens de preuve peut s’avérer difficile, non seulement pour les autorités mais aussi pour les requérants d’asile, une réduction du délai de recours à 15 jours doit être rejetée. On pourrait néanmoins adhérer à une réduction du délai de recours habituel dans la procédure administrative de la Confédération de 30 jours à 20 jours pour autant que le délai supplémentaire accordé pour l’amélioration du recours, qui est actuellement de 10, soit prolongé à 15 jours. Cela permettrait au Tribunal administratif fédéral d’impartir un délai équitable aux personnes concernées pour améliorer un mémoire de recours insuffisamment motivé. Une telle réglementation conduirait à rationaliser la procédure et garantirait d’autre part des moyens de recours efficaces.

( Nous soutenons l’introduction d’un service-conseil sur la procédure et les chances d’aboutissement de la procédure destiné aux requérants d’asile. Les avantages d’un tel service-conseil pèsent davantage que les inconvénients engendrés par la suppression de la représentation d’une œuvre caritative lors de l’audition.  En effet, un service-conseil permet de donner des renseignements juridiques ce que ne font pas les œuvres d’entraide lors de leurs tâches de représentation. Dans le projet de loi, les bases pour permettre un accès aux offres de services-conseil et l’engagement de la Confédération sont cependant énoncées de façon encore un peu vagues et il faudrait mieux les concrétiser.
En vous remerciant de réserver un bon accueil à notre avis, nous vous prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.
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